
 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE 
COMMUNE D’ORNON 
 

 

Délibération n°20200529-07 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L’an deux mil vingt, le 25 mai à 20 heures, le Conseil municipal de la Commune d’Ornon dûment convoqué le mercredi 27 mai 
2020, s’est réuni en Mairie en session extraordinaire, sous la Présidence de Madame le Maire, Nicole FAURE. 
Nombre de conseillers en exercice : 11 
 

Présents : 11 
Serge ARLOT, Andrée BOCQUERAZ, Nicole FAURE, Béatrice FIAT, Julien FIAT, Philippe GALL, Noël GARDEN, Nathalie 
GUICHARD, Gilles GUINARD, Christophe PROUVOST, Christophe RUET 
 
Absents excusés : 0 
 
Procurations : 0 
 
Votants : 11 
 
Andrée BOCQUERAZ a été élue secrétaire de séance. 
 
 
Délibération n°20200529-07 : Appels à cotisation : réponse à donner 

 
Madame le Maire présente au Conseil municipal les demandes d’adhésion adressées à la Commune d’Ornon pour l’exercice 
2020. 
 

Organisme, association Montant adhésion Montant total validé 

La Vie communale et intercommunale 118,40 € 118,40 € 

Association des maires de l’Isère 223,88 € 223,88 € 

Sous-total cotisations validées  342,28 € 

Association des communes forestières de l’Isère 265,00 € 265,00 € 

Association nationale des élus de la montagne 114,47 € 114,47 € 

Fédération des alpages de l’Isère 420,00 € 420,00 € 

Association des maires ruraux de France 106,00 € 0,00 € 

Conseil architecture urbanisme environnement 60,00 € 0,00 € 

Institut des risques majeurs 80,00 € 0,00 € 

TOTAL 1 141,75 € 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
retient les adhésions validées dans le tableau ci-dessus, 
à l’exception de la cotisation à la Fédération des alpages de l’Isère, à 3 votes pour 7 abstentions et 1 vote contre. 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
au registre sont les signatures, 
pour expédition conforme. 

Le Maire, 
Nicole FAURE

 


